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TEXT

er

Celui d’une dyna mique de montée en puis sance de la voix des acteurs
non étatiques après plusieurs autres confé rences de ce type tenues
ces dernières années, au cours desquelles ont été produites des décla ‐
ra tions (Cancun, New- York, Aber deen). L'ob jectif des acteurs des terri ‐
toires consiste à contri buer « au quatrième pilier pour un succès à
Paris », l'agenda des solu tions : ce dernier (issu du plan d'ac tions Lima- 
Paris) réunit l'en semble des initia tives complé men taires au futur
accord de Paris.
Une étape préa lable à la COP de Paris pour montrer que la somme des
enga ge ments de réduc tion concrets pris par les villes et régions
contribue à crédi bi liser un scénario 2 °C et à défendre des propo si ‐
tions d'amé lio ra tion du texte formel de négo cia tion afin de renforcer
la capa cité d'ac tion des acteurs terri to riaux. Ces propo si tions devaient
être adres sées à la prési dence fran çaise, ainsi qu'à l'en semble des 196
parties à la CCNUCC. Une décla ra tion, signée par 50 orga ni sa tions
repré sen tant des collec ti vités concen trant plus des deux tiers de la
popu la tion mondiale, a été publiée. Elle se termine par cet enga ge ‐
ment fort : « Nos enga ge ments, appuyés sur une dyna mique de dialogue
entre acteurs nonétatiques, aux vécus et origines divers, doivent
conforter les États dans leurs propres contri bu tions pour un accord à

Cette initia tive, orga nisée à Lyon les 1  et 2 juillet 2015 par 31 parte‐ 
naires et réseaux (dont Climate Alliance, Ener gy ci ties, Cités et
Gouver ne ments locaux unis (UCLG), ICLEI, R20, C40 Cities...), s'ins‐ 
crit dans le cadre de l'agenda des solu tions (enga ge ments et actions
des acteurs non étatiques, dont les villes et régions) en vue de la
COP-21. Le sommet, prin cipal événe ment mondial regrou pant les
collec ti vités terri to riales avant la COP-21, en a réuni plus de 800
repré sen tants. Son compte rendu offi ciel est dispo nible en ligne : htt
p://en.rhonealpes.fr/1202- world-climate-summit-2015-fr.htm
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Le sommet de Lyon s’inscri vait dans un double objectif :2
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Paris, robuste, contrai gnant, équi table et universel, qui soit un message
clair à l’action de tous, au service du bien collectif. La réponse au défi
clima tique doit ainsi nous amener à renforcer les régu la tions inter na ‐
tio nales, les coopé ra tions entre et dans les terri toires, l’égalité et la soli ‐
da rité entre les habi tants de notre planète aux équi libres fragiles. C’est la
convic tion que la réponse à ce défi passe par l’action de tous qui
nous rassemble».

La présence du président fran çais et l’annonce d’une journée destinée
aux repré sen tants locaux font penser que l’objectif est en bonne voie
d’être atteint  :  «  Il y aura une journée dans la confé rence qui sera
unique ment consa crée aux terri toires, où les terri toires ne pren dront
pas seule ment la parole, mais parti ci pe ront à l'éla bo ra tion de la négo‐ 
cia tion et donc de sa  conclusion  ». L'État fran çais, a déclaré le
président de la Répu blique, doit  :  «  recenser les initia tives et les
pratiques qui marchent. La plate- forme dite  NAZCA  (the Non- State
Actor Zone for Climate  Action)  permettra d'avoir une évalua tion
reconnue par tous pour les contri bu tions des acteurs non étatiques. De
manière à ce que nous puis sions évaluer, noter, et pouvoir
donc diffuser ».

3

Ces objec tifs ne sont pas nouveaux, mais on constate un pas en avant
dans la struc tu ra tion entre les orga nismes les plus actifs et reconnus
sur l’action clima tique locale (ICLEI, C40, UCLG) visant à porter une
voix commune, à l’instar des démarches Compact of local States and
Regions et Compact of Mayors, initiées par l’ancien maire de New
York, Bloom berg, lors du sommet de New York en septembre 2014.
Mais ce sommet a un carac tère inédit, car il est orga nisé exclu si ve‐ 
ment par et pour les acteurs locaux, et non en marge d’un autre
évène ment. Les propo si tions mises en lumière lors du sommet de
Lyon découlent de  séances de travail orga ni sées depuis février par
des réseaux inter na tio naux de collec ti vités et diffé rentes asso cia‐ 
tions. Outre la décla ra tion commune, des textes théma tiques,
préparés par diffé rents orga nismes impli qués dans l’orga ni sa tion de
la rencontre, ont été mis en discus sion lors des deux jour nées
de travail.

4

  Le sommet de Lyon a été l’occa sion, en s’appuyant sur de
nombreuses expé riences, de réaf firmer des reven di ca tions déjà
expri mées, notam ment :
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la prise en compte des réduc tions d’émis sions prove nant de mesures
enga gées à l’échelle locale. Des outils spéci fiques tels que le Carbon
Climate Registry ont engagé un travail d’inven taire qui, quoique de
nature volon taire, est déjà à l’œuvre ;
la mise en place de systèmes de finan ce ment spéci fiques pour les
actions locales et pour que les collec ti vités locales puissent accéder
aux finan ce ments internationaux. Elles demandent à ce que les collec ‐
ti vités terri to riales des pays en déve lop pe ment aient un accès faci lité
aux fonds inter na tio naux. Les acteurs non étatiques appellent égale ‐
ment à étudier la faisa bi lité de fonds spéci fiques dédiés à l'ac tion terri ‐
to riale, pouvant être abondés direc te ment par des collec ti vités ou des
finan ce ments innovants.

Le sommet de Lyon a été l’occa sion de témoi gner d’une action déjà
engagée au niveau des terri toires, dans l’idée de démon trer, preuves
chif frées et expo si tions de pratiques et expé riences diverses à l’appui,
que les entités locales sont des acteurs majeurs de l’effort de réduc‐ 
tion des émis sions des GES et des mesures d’adaptation.

6

Ces jour nées ont aussi rappelé que les collec ti vités n’inter viennent
pas unique ment pour mettre en œuvre les poli tiques natio nales ou
inter na tio nales mais qu’elles disposent d’une marge d’action au moins
aussi impor tante. Les poli tiques clima tiques locales s’appuient sur
une mise à dispo si tion de moyens locaux au béné fice de problé ma‐ 
tiques globales, ce qui tranche avec les poli tiques d’aména ge ment
tradi tion nel le ment pensées comme une mise à dispo si tion de moyens
extra ter ri to riaux au béné fice de problé ma tiques locales. Ce chan ge‐ 
ment de focale souligne l’ambigüité du jeu des acteurs, puisque les
collec ti vités locales refusent d’être une simple cour roie de trans mis‐ 
sion des déci sions étatiques, tandis qu’elles doivent s’appuyer sur des
orien ta tions globales si elles ne veulent pas donner l’impres sion de
présenter un patch work d’initia tives plus ou moins hété ro gènes. La
nouvelle orien ta tion du dispo sitif de la COP donnant aux États la
charge d’énoncer les objec tifs vers lesquels ils s’engagent remet en
évidence la néces sité d’une décen tra li sa tion efficace.

7

Dix théma tiques ont été étudiées : l'adap ta tion, la plani fi ca tion terri‐ 
to riale, l'éco nomie bas- carbone, la coopé ra tion décen tra lisée et le
parte na riat entre terri toires, la forêt, l'agri cul ture, la mobi lité, la
produc tion, l'accès et la consom ma tion d'énergie, le finan ce ment et
enfin l'édu ca tion. Elles ont fait l’objet d’un travail en atelier dont la
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synthèse est dispo nible en ligne (http://en.rhonealpes.fr/1280- atelier
s.htm). En réalité, l’énergie et l’aména ge ment du terri toire semblent
consti tuer des préoc cu pa tions domi nantes. On peut s’étonner de voir
la santé quelque peu oubliée alors qu’elle pour rait consti tuer le socle
des béné fices acquis par une orien ta tion vers une société bas- 
carbone. Partage d’expé riences concrètes et d’enjeux stra té giques,
mise en évidence de «  bonne pratiques  », ces échanges confirment
que le climat ne peut pas consti tuer une préoc cu pa tion à part entière
mais qu’il inter vient toujours en complé men ta rité avec d’autres
facteurs d’origine plus anthro pique  : pres sion urbaine, agri cul ture
inten sive, rejet d’effluents, etc.

Les parti cu la rités des diffé rents terri toires ont pu être présen tées. En
France, l’agglo mé ra tion dunker quoise a souvent été citée en exemple,
étant emblé ma tique de la tran si tion éner gé tique à opérer en s’affran‐ 
chis sant des éner gies fossiles encore large ment utili sées dans le
Dunker quois. Le dépar te ment de la Seine- Saint-Denis a lui aussi
souvent été montré en exemple puisqu’il est confronté au défi de
conju guer la maîtrise du climat avec celle de la pauvreté.Lapré sence
de nombreux repré sen tants afri cains montre l’impor tance des liens
avec ce conti nent tels qu’ils ont été tissés par la coopé ra tion décen‐ 
tra lisée. Cette dernière a joué un rôle essen tiel à travers la parti ci pa‐ 
tion active de Bernard Soulage de la Région Rhône- Alpes, en charge
de la coopé ra tion décen tra lisée. À travers les échanges et les décla ra‐ 
tions finales, on a pu sentir le besoin de recon nais sance de la soli da‐ 
rité entre terri toires  ; l’oppo si tion Nord/Sud n’est plus consi dérée
comme non perti nente. Les parti ci pants ont, à maintes reprises,
attiré l’atten tion sur la néces sité d’un cadre d’action qui ne soit pas
aveugle aux enjeux sociaux : par exemple, Michèle Saban a proposé la
créa tion par l’asso cia tion R20 d’un fonds pour encou rager les femmes
à contri buer à l’économie verte mondiale (cf. encadré).

9

Conclusion10

Le sommet de Lyon doit permettre de « montrer aux négo cia teurs que
non seule ment c’est possible, mais que les solu tions réelles sur le terrain
sont déjà beau coup plus en avance que les gouver ne ments dans
les négociations », a souligné Janos Pasztor. Les enga ge ments pris par
les collec ti vités ne sont pas théo riques, ils sont crédi bi lisés par le
résultat concret de nombre de terri toires qui ont déjà réussi à faire

11
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baisser forte ment leurs émis sions de gaz à effet de serre, qui ont
engagé aussi des poli tiques d’adap ta tion ambi tieuses. Les initia tives
présen tées devraient permettre de réduire ces émis sions « d'en viron
1,5 milliard de tonnes de CO  d’ici 2020 », a annoncé le séna teur EE-LV
Ronan Dantec, porte- parole climat de Cités et Gouver ne ments locaux
unis (CGLU), qui co- organise l’événe ment, en clôture du
sommet. « C’est 15 % de l’effort mondial d’atténuation », a- t-il précisé,
pour rester sous l’objectif des 2 degrés d’augmen ta tion des tempé ra‐ 
tures d’ici la fin du siècle par rapport à l’ère préin dus trielle. Ces
initia tives reposent beau coup sur la vie quoti dienne des habi tants :
mobi lité, consom ma tion domes tique… Pour le séna teur de la Loire- 
Atlantique, « ceux qui ont le plus de capa cité à changer la vie quoti‐ 
dienne, ce sont les élus locaux : leurs déci sions peuvent avoir un impact
sur la moitié des émis sions euro péennes, c’est  énorme  ». Ce qui
suppose une colla bo ra tion étroite entre les élus et leurs élec teurs et
donc l’inves tis se ment des asso cia tions qui servent d’inter mé diaires et
de facilitatrices.

2

Si la recon nais sance que la lutte contre le chan ge ment clima tique se
joue dans les villes, les régions et les terri toires est doré na vant
partagée, la ques tion demeure de leur capa cité à se faire entendre
lors des négo cia tions inter na tio nales. La COP-21 devra faire l’objet
d’une obser va tion atten tive sur ce point. D’autre part, la satis fac tion
de voir les entités locales, dans leur grande variété, en dispo si tion de
dialogue et d’expres sion d’une voix commune, ne doit pas faire
oublier une grande inéga lité dans leur capa cité à faire face au risque
clima tique. Dans ce domaine comme dans d’autres, les grandes
agglo mé ra tions, de l’Europe du Nord en parti cu lier, riva lisent de
volon ta risme, d’ingé nio sité et bien sûr en puis sance de commu ni ca‐ 
tion, affi chant les poli tiques clima tiques les plus ambi tieuses,
promet tant de réduire de manière signi fi ca tive leurs besoins éner gé‐ 
tiques et, partant, leur empreinte carbone. Ces villes « phare » n’ont- 
elles pas tendance à foca liser l’atten tion, à multi plier les publi ca tions
et à faire oublier que, pour de nombreuses collec ti vités locales et
terri to riales, d’orga ni sa tions publiques et privées plus géné ra le ment,
la mise en place de stra té gies d’atté nua tion et d’adap ta tion progresse
lente ment. Ces orga ni sa tions ne disposent souvent pas des moyens
tech niques et humains qui leur permet traient de faire une prio rité de
la défi ni tion et du suivi d’une poli tique clima tique dans la durée.
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FONDS R20 POUR LES FEMMES DANS L'ÉCO NOMIE VERTE
R20 envi sage de lancer le Fonds R20 pour les femmes dans l'éco nomie verte à la Confé rence
Tribune des Femmes au Maroc, le 30 mai, et égale ment de le présenter à la Confé rence Paris
Climat 2015.
En accord avec les résul tats des confé rences des Nations Unies sur les chan ge ments clima ‐
tiques, y compris Rio + 20, et égale ment en ligne avec les « Prin cipes d'Éman ci pa tion des
Femmes », ainsi que l'agenda des solu tions pour COP-21, R20 propose la créa tion d'un fonds
pour les femmes dans l'éco nomie verte, visant à fournir un soutien finan cier sous forme de
subven tions à des entre prises, des start- ups et les petites et moyennes entre prises diri gées
par des femmes, dans le monde entier. Les objec tifs du fonds R20 pour les femmes sont les
suivants :

���soutien à des projets à faible émis sion de carbone dirigés par des femmes (i.e. entre ‐
prises privées et start- ups), qui contri buent à la promo tion du rôle des femmes dans
l'éco nomie verte ;

���soutien à des projets dirigés par des femmes (i.e. entre prises privées et start- ups)
visant à créer de nouveaux emplois verts et d’élargir les marchés de l'éco nomie verte ;

���soutien prio ri taire à des femmes entre pre neurs qui veulent offrir des produits et des
services pro- verts qui améliorent la qualité de vie, la santé, l'accès à l'énergie, etc. au
sein des commu nautés ;

���renforcer les capa cités poli tiques, tech niques et finan cières des femmes et renforcer
leur esprit d'en tre prise dans le domaine de l’économie verte en réponse aux défis
clima tiques actuels ;

���sensi bi liser sur les défis et les oppor tu nités de l'éco nomie verte à partir d'une pers pec ‐
tive de genre, ainsi que sur les solu tions qui sont possibles par le biais de l'éman ci pa ‐
tion et de l'en tre pre neu riat des femmes.

Le fonds R20 pour les femmes est destiné à béné fi cier exclu si ve ment aux femmes entre pre ‐
neurs qui proposent des entre prises vertes, des start- ups ou des petites et moyennes entre ‐
prises qui contri buent effec ti ve ment à l’éman ci pa tion des femmes dans l'éco nomie verte,
notam ment par la créa tion de nouveaux emplois verts. Les projets sélec tionnés doivent
démon trer les capa cités des femmes à devenir des leaders en matière de dura bi lité et/ou la
décar bo ni sa tion de l'ac ti vité humaine.
Le fonds attri buera des subven tions allant de 25K à 100K $ US aux femmes entre pre neurs qui
ont soumis leurs idées de produits et services pro- verts sous forme de start- ups ou de
petites et moyennes entre prises visant à améliorer la qualité de vie, la santé, l’accès à
l'énergie au niveau des communautés.
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